
 

 
 

Conseil de Paris des 14, 15, 16, et 17 mars 2023  

 

VŒU RELATIF A LA CONDITION ANIMALE 

DANS LE CADRE DES SPECTACLES DU 

MOULIN ROUGE 
 

Déposé par Douchka MARKOVIC, Corine FAUGERON, Frédéric BADINA-SERPETTE, 
Fatoumata KONÉ  et les élu·es du groupe Les Écologistes 

 

Considérant l’évolution du Code Civil qui reconnaît depuis janvier 2015 les animaux comme 
des êtres vivants doués de sensibilité ; 

Considérant la loi du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et à 
conforter le lien entre les animaux et les hommes ;   

Considérant le Plan Biodiversité voté à l’unanimité en Conseil de Paris en mars 2018 ; 

Considérant la fiche 30 “Permettre aux animaux de mieux vivre en ville” de ce Plan ; 

Considérant le rapport de la Mission Animaux en ville, approuvé par un vote au Conseil de 
Paris en novembre 2018 ; 

Considérant les objectifs d’action et de prévention en matière de lutte contre les achats 
impulsifs d’animaux, contre les abandons d’animaux, et contre le trafic d’animaux présents 
dans ce rapport ; 

Considérant l’interdiction des animaux sauvages dans les cirques à Paris ; 

Considérant l’environnement stressant des salons d’exposition, de vente d’animaux ou des 
spectacles peu compatibles avec les besoins physiologiques des animaux exposés ; 

Considérant qu’un numéro artistique déployé par le Moulin Rouge fait appel à des pythons 
évoluant dans un bassin transparent rempli d’eau ;  

Considérant le caractère nécessairement stressant pour les spécimens concernés ;  

V .



 

Sur proposition de Douchka MARKOVIC, Corine FAUGERON, Frédéric BADINA-
SERPETTE, Fatoumata KONÉ et des élu·es du groupe Les Écologistes, le Conseil de Paris 
émet le vœu que la Ville de Paris :  

● Exige du Moulin Rouge la déprogrammation au plus vite du numéro ayant recours à 
des pythons ; 

● Demande au Moulin Rouge de s’engager à ne plus utiliser d’animaux sauvages dans le 
cadre de leurs spectacles ;  

● Enjoigne les professionnel-les du spectacle vivant à Paris de ne plus faire appel à des 
animaux sauvages dans le cadre de leurs activités. 


